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P a r i s , j eud i 47 février . 
L a q u es t ion à l ' o rd re d u j o u r e s t la 

d issolu t ion^ d u Corps législat if ; on en 
• pa r le à la B o u r s e a u s s i b ien q u ' à la 

C h a i h b r e . V o u s avez p u r e m a r q u e r q u e , 
à la _sean.ce d ' a v a n t hier , lo rs d u cou r t 
dtiha't e n g a g é p n t r e A I - K^ Û U i v i e r e t AL-
J . F a v r e , ce mot , ou p lu tô t ce cr i : « la 
d i sso lu t ion » e s t pa r t i à p l u s i e u r s r e p r i 
s e * -dee -bancs- de~kt -gaueite. -N 'est-ce? 
c o m m o on d i t v u l g a i r e m e n t , q u ' u n e sc ie 
o r g a n i s é e con t re le m in i s t è r e ? N o u s ne 
le p e n s o n s p a s , c a r n o u s ne v o u l o n s p a s 
a t t r i b u e r aux d é p u t é s de l 'opposi t ion la 
pensée d e p e r d r e l eu r t e m p s e n t a q u i 
ne r i e s pué r i l e s . C'est p lu tô t u n e m a c h i n e 
de g u e r r e e t l 'opposi t ion a pa r fa i t ement 
le dro i t d e s 'en s e r v i r ; d ' a u t a n t m ieux 
q u e , s u r ce t te q u e s t i o n , elle es t l ' expres 
sion d ' u n e opinion t r è s r é p a n d u e , s inon 
de l 'opinion d e la major i té . 

N o u s ne s a v o n s si les é v é n e m e n t s m o 
dif ieront les in te tn ions du Cab ine t , m a i s 
j u s q u ' à p r é sen t , la major i té d e ceux q u i 
le composen t et M. E . Ollivier en tê te , 
n e v e u l e n t p a s d i s s o u d r e la C h a m b r e . Ce 
q u 'en a di t le g a r d e de s sceaux a v a n t -

. h i e r en e s t la p r e u v e . 
Il y a u n p ré l imina i r e i n d i s p e n s a b l e 

d ' u n e d i s so lu t ion , c 'es t une rév is ion d e 
la loi é lec tora le . Or , j e c ro is savo i r q u e 

• le Cab ine t fera tous s e s efforts p o u r 
a j o u r n e r a la sess ion p rocha ine , u n pro je t 
d e l à loi modi f iao i le fonc t ionnement d u 
suffrage un ive r s e l . Le projet p r é s e n t é 

- p a r la -gauohev n ' ava i t a awune*chance 
d ' ê t r e p r i s e * eonâidératôon ; le c en t r e 
g a u c h e n 'a pa s encore p r é p a r é u n p r o j e t 
d e loi s u r ce suje t , e t il e s t poss ib le , s'il 
lu i es t d o n n é u n e demi-sa t i s fac t ion s u r 
l a q u e s t i o n d e nomina t ion d e s m a i r e s , 
qu ' i l consen te à a journer tou te p ropos i 
t ion c o n c e r n a n t la loi é lec tora le . 

L a i s s a n t de côté le point de s avo i r si 
u n e d i s so lu t ion p r o c h a i n e e s t u t i le , n é 
ce s sa i r e , po in t s u r lequel il peu t y avo i r 
d i v e r g e n c e d ' a p p r é c i a t i o n s , j e c ro i s pou
v o i r v o u s affirmer q u e la réso lu t ion p r é 
s en t e d u Cab ine t es t de ne p a s d i s s o u d r e 
le Corps législat if au mo ins cet te a n n é e . 

M. Buffet a réa l i sé u n e économie d o n t 
il ava i t é t édé j à ques t ion l ' année d e r n i è r e : 
la do ta t ion d u Conseil p r ivé ne f igurera 
p l u s au b u d g e t . M. Baroche , M. Drouyn 
de L h u y s et M. d e P e r s i g n y se p a r t a 
g e a i e n t les 300 ,000 fr., chiffre a u q u e l 
a v a i t é té r é d u i t e la dota t ion d u Conseil 
p r i v é . L e s d e u x p r e m i e r s , s u r t o u t M. 
Drouy n de L u y s son t a s sez r i ches p o u r 
v i v r e avec l e u r for tune p r ivée e t l e u r 
t r a i t e m e n t de s é n a t e u r . Q u a n t à M. d e 
P e r s i g n y q u i e s t a u s s i s é n a t e u r , m a i s 
p o u r leque l , au pr ix où son t les c h o s e s , 
u n t r a i t e m e n t de 30 ,000 fr. se ra i t insuf
fisant, il lui s e r a , d i t -on , a l loué u n e in
d e m n i t é s u r la casse t t e impér ia l e . 

Il faut d u res te s ' a t t end re à b ien d ' a u 
t r e s d é c o n v e n u e s ^ q u a n d s e r a votée la 
loi con t re le c u m u l . 

M. Ca ron , r é g e n t d u Réveil, et M. Dc-
lesc luze , r é d a c t e u r en chef, son t c o n d a m 
nés l 'un à six mo i s , l ' au t r e à tpeize mois 
d e p r i son , e t t ous d e u x à 2 ,000 fr. d ' a 
m e n d e . C 'es t un j u g e m e n t s évè re et M. 
E . Oll ivier n e p a r t a g e p a s les o p i n i o n s 
d e sbn a m i M. E. d e Gi ra rd in s u r l ' impu
n i t é d e la p r e s s e . 

A u j o u r d ' h u i , la 7* C h a m b r e a con
d a m n é , p a r défaut , M. F l o u r e n s à 6 mois 
d e p r i son et 100 fr. d ' a m e n d e p o u r p u 
bl icat ion de fausse nouve l l e . 

A u j o u r d ' h u i é g a l e m e n t on t été j u g é s 
u n ce r t a in n o m b r e d ' i n d i v i d u s a r r ê t é s 
d a n s les d e r n i e r s t r o u b l e s . Ceux qu i I 
é ta ien t p o r t e u r s d ' a r m e s on t é té c o n d a m 
n é s à p l u s i e u r s mo i s de p r i son ; ceux i 
q u i n ' a v a i e n t fait q u e p o u s s e r d e s c r i s ! 
n e son t p u n i s q u e d e q u e l q u e s j o u r s ! 
d ' e m p r i s o n n e m e n t -

A, 1 y l k j L v J O 

—» . 
Le gouverneur de la Banque de France, 

ROLLAND. 

Ces j u g e m e n t s n ' on t r ien d e c o m m u n ' Eaeoœpte «t intérêt» divers i p»ri«Vid«ns 

m o m e n t et qu i t e n d r a i t à p r o u v e r l 'exis- ^j)»»»!»» »uccurs*i« 
tence d ' u n complo t con t r e la s û r e t é dç <h 

: l 'E ta t . S u r ; c e sujet* le p lus s a g e est d e 
[ a e r i en d i r e j u s q u ' à ce q u e le p r o c è s se 

d é r o u l e p u b l i q u e m e n t . 
Demain . la C h a m b r e d e s m i a e s e n ac 

cu sa t io» d e la H a u t e - C o u r e n t e n d r a le 
r a p p o r t d e ^ 1 . G r a n d p e r r e t s u r l 'affairé 
d u p r ince P i e r r e e t elle s t a t u e r a s a m e d i . 

On di t ce soi/-, q u e M. d e -Stafcefberg 
a a s s u r é p e r s o n n e l l e m e n t P e m p e r e u r , 
en-présence du comte Drrru, de ha volonté 
d e son m a î t r e d e ne r i en faire qu i p û t 
t r o u b l e r la paix e u r o p é e n n e . Cet te d é 
m a r c h e a u r a i t été des t inée a effacer l'ef
fet de s b r u i t s d ' a p r è s l e sque l s la Russ i e 
ferait c o n c o r d e r se s a r m e m e n t s avec 
ceux de la P r u s s e . 

H ie r , à la récep t ion d u comte D a r u , 
on a p a r l é d ' u n e a l l iance offensive e t 
défensive q u e l 'Aut r iche et la T u r q u i e 
s e r a i en t s u r le po in t de conc lu re . 

M. G a m b e t t a va mieux . M. Bance l , 
q u o i q u e g a r d a n t la c h a m b r e , n ' a p a s 
é té s é r i e u s e m e n t en d a n g e r . C'est le 
t o u r d e M. A r a g o d ' ê t r e m a l a d e : il y 
a q u e l q u e s j o u r s , d a n s la sal le des P a s -
P e r d u s , il se n la igna i t d ' u n e v ive d o u 
l e u r d a n s les ~3ins. La g r i p p e fait d e s 
s i e n n e s au P a . a i s B o u r b o n c o m m e a u 
S é n a t . 

, C H . CAHOT 

BOURSE DU 17 FÉVRIER. 

La rente française à peu varié de 73,35 
à 73,45 et ferme a 73,40. Les uns achètent 
sur une déclaration du ministre des finan
ces qui nous promettra 80 millions d'écono
mies; d'autres vendent en affirmant que 
déjà depuis huit jours on prépare au minis
tère de la guerre une réponse au discours 
si envahisseur du roi de Prusse. Ces deux 
courants ont pour résultat une complète 
immobilité. On en peut dire autant du 
Lombard qui tombe de 502 à 492. La dimi
nution persistante de ses recettes et l'ex
tension indéfinie de son réseau font de cette 
valeur un placement d'une sécurité très 
contestable. L'Autrichien se tient mieux qu'à 
l'ordinaire, quoiqu'il arrive en baisse, des 
bourses d'Allemagne. Le foncier estampillé 
est très demandé, probablement dans le but 
de faire face aux ventes à découvert faites 
sur le foncier ancien. Londres saos change
ment . , 

BANQUE DE FRANCE. 

SITUATION DE LA BANQUE 
SUCCURSALES 

ET DE SES 

Le 4 7 Février 1870, au matins 

Effets échus hier, à receroir ce jour 
Portefeuille de Paris, dont 10 80i 100 46 

proviennent d* s succursales 
Portefeuille des succursales, effets sur place. 
Avances sur lingots et monnaies. 
Avances sur lingots et monnaies dans les 

«uc< ursales 
Avances sur effets publics français 
Avauces sur effets publics français dans les 

succursales 
Avances sur actions et obligations de che

mins de fer 
Avances sur actions et obligations de che

mins de fer dans les succursales 
Avances sur obligations du Crédit foncier. . . 
Avances sur obligations du Crédit foncier 

dans les succursales 
Avances à l'Etat (convention du 10 juin 1657; 
Rentes de lu réserve m 

Rentes, fonds disponibles 
Rentes immobilisées (loi du 9 juin 1857) . . . . 
Hôtel et mobilier de la Banque et immeubles 

des succursales 
Dépenses d'administration de la Banque et 

S9i 83*.*93 07 
S90.8b8.997 . . 

10.S50.9U8 .-

1.919.750 

39.419.300 

1.219.100 .. 

eo.ono.ooo .. 
là.98».750 14 
S0 395.1*7 21 

100.000.000 .. 

9.082.0-iO .. 

J^ . , « l M - l'ingénieur ordinaire deTarro'riaissemenfT' ï l y ^ là tin faîf t ju t -gig%r ?«f joi 
^ " V ^ ' j Huinuui. ' ••' • • • ' . • _ . . j ••• •jaitf^Pt gui me.naff <i ftffi.iinjiahjfraaj 

« Le président communique les proposi- portant pour les f inancesde fit "Vitre: i r e s t 
Uons rdu budget pour.!'exercice 1870^ &t fait p d'autant plus urgent d'examiner dèsjnamte 
part des conversations qu'il a eues avec MJ1 '. nant cette question q*e,'%i FonTnfe*' 

upey, conducteur des ponts et chaussées 

a.191.993.868 91 

Capital de la Banque de France 
beuéiices en addition an capital (article 8, 

loi du 9 juin 1857) 
Réserves mobilières 
Réserve immobilière de la banque 
Billets au porteur en circulation (Banque et 

succursales) 
Billets à ordre et récépi. es payables à Paris 

et dans les succuraal, 
Compte courant du Tréso.\ créditeur 
Couipte.3 courants à Pars 
Comptes cousants dans les succursales 
Dividentes A paver 

Si .105.75* 14 
4 Ou» 000 .. 

1.418.530.MO .. 

f l . M i . 3 2 2 21 
153.480.913 H> 
311 0-21.:,9i 79 

13.2.HS.499 .. 
2.129.145 . . 

« M 

C o n s e i l m u n i c i p a l d e B o u b a l i . 

Séance extraordinaire du 19. Janvier" 
1870. 

Avis sur trois demandes de prise — 
d'eau au canal. 

(Suite.J 

Par. requête du t " juin 1869, 7.1. Droulers-
Prouvosta présenté à M. le Préfet la demande 
d'établir une prise d'eau dans le canal de 
Roubaix pour alimenter une machine à con
densation de la force de djx-huit chevaux à 
faire fonctionner au besoin pour le service 
de sa distillerie. 

Cette demande a été l'objet d'une enquête 
publique dans laquelle aucune observation 
ne s'est produite. 

Le 15 octobre suivant, M. Droulers-Prou-
vost a souscr it un engagement ainsi conçu : 

« Je soussigné Droulers-Prouvost, distilla
teur à Roubaix, m'engage à payer à la ville 
de Roubaiy, concessionnaire du canal, la 
redevance annuelle pour l'eau que je pren
drai au canal, et suivant le tarif ordinaire 
voté par le Conseil municipal et accepté par 
le Préfet. 

» Roubaix, 15 octobre 1869. 
» Signé : DROULERS-PROUV OST. • 

Nous vous proposons, Messieurs, d'émet
tre l'avis que rien ne s'oppose à ce que l'au
torisation demandée par M. Droulers-Prou
vost lui soit accordée. 

M- H. TERNYNCK pense que l'acceptation 
de ces demandes serait tout à fait en désac
cord avec la délibération du Conseil qui a 
établi Je tarif des eaux du canal en même 
temps que celui des eaux de la Lys. Cette 
délibération ne signale aucun cas où la ville 
dcjive traiter à forfait avec tels ou tels con
sommateurs pour un prix déterminé. Du 
reste, le Conseil a déjà été saisi de cette 
question qui a été renvoyée à l'examen d'une 
commission dont le rapport concluait à re
chercher un moyen de contrôle afin d'éviter 
toute réclamation pour l'avenir. 

M. MOTTE-BOSSUT répond qu'il ne demande 
aucune faveur particulière, mai» qu'à défaut 
de tout moyen de contrôler les p-ises d'eau 
au canal, il a cru devoir faire sa proposi
tion. 

M. RENAUX-LEMERRE opine pour ia nomi
nation d'une commission qui aura pour mis
sion d'étudier cette quest ion -

MM. H. Ternynck, A. Prouvost, et Wi-
baux sont nommés membres de cette com
mission. 

Budget d'eMretien^de l'Espierre 
et ilu Trichon. 

M. LE MAIRE parle du budget d'entretien de 
l'Espierre et du Trichon : 

Messieurs, 
Par sa lettre du 10 novembre 1869, M. le 

conseiller d'Etat, chargé de l'administration 
du Département du Nord, nous a transmis, 
pour être l'objet d'une délibération, le projet 
de budget des dépenses de curage et d'en-
tretion de l'Espierre et du Trichon, adopté 
sous certaines réserves par la commission 
syndicale de ces deux cours d'eau. 

Voici '.e rapport de cette commission : 
« Préfecture du Nord. 

» L'an mil huit cent soixante neuf, le vingt 
deux octobre, la commission syndicale char
gée de la sur veillancc du curage de l'Es
pierre et du Trichon, dûment convoquée 
par les soins de M. le Préfet du Nord, s'est 
réunie à- la Mairie d<; Roubaix. 

« Etaient présents : MM. Leurent, con
seiller général, Jean Lefebvre, conseiller 
d'arrondissement, Cochez, conseiller d'ar
rondissement, Jules Leblanc, adjoint au 
Maire de Tourcoing, Dowarlez, adjoint au 
Maire de Roubaix. 

« La commission syndicale déclare adop
ter la répartition des dépenses entre les villes 
de Roubaix et de Tourcoing, telle qu'elle a 
été proposée dans les derniers temps par 

beaucoup plus d'instinct que de parti pris ; 
mais l'instinct fait aussi gagner les ba
tailles. 

Flavio était en assez bons termes avec 
Honoria pour aller, pendant l 'entr'acte, lui 
faire dans sa loge une visite à l'italienne. Il 
s'en garda bien ! 

Certain d'avoir été remarqué, il quitta son 
fauteuil de balcon et prit une place dans une 
baignoire obscure, d'où il pouvait tout voir 
sans être vu. 

Hélène s'était bravement conduite pendant 
tout l 'entr'acte. Elle n'avait pas une seule 
fois regardé du côté de Flavio. Elle savait 
qu'il était là, qu'elle le retrouverait, elle en 
était sûre ! et cela lui suffisait. 

Quand la toile fut relevée, elle hasarda un 
coup d'oeil furtif. 

La place était vide ! 
Elle éprouva comme un moment de sur

prise douloureuse, Elle se dit qu'il n'aurait 
pas dû s'en aller- Elle se fâcha contre • lui, 
mais elle se fâcha bien plus encore contre 
elle-même. * Que m'importe après tout, se 
disait-elle, qu'il soit là ou qu'il n'y soit pas?.» 
Mais bientôt elle s'avoua tout bas avec une 
ingénuité charmante, qu'elle aimerait mieux 
qu'il y fut e n c o r e . . . . puis elle s'efforça de 
n 'y penser plus, et elle y.pensa davantage. 
Les choeurs étaient mauvais et chantaient 
mal ; impossible de les écou.ter ! Hélène ne 
savait que faire : elle voulait oublier et ne 
pouvait pas. Elle ' regarda le décors, assez 

bien peint : un paysage d'Ecosse, mélancoli
que et doux; une lune d'argent se lève dans un 
ciel gris de perle, monte derrière le rideau 
flottant de sapins, et reflète dans l'éme-
raude tremblante du lac solitaire ses beaux 
rayons un peu tristes. Mais elle se dit qu 'on 
ne venait pas aux Italiens pour examiner les 
décors, et sa lorgnette interrogea de nouveau 
tous les coins de la salle, où elle ne vit 
point ce qu'elle cherchait. 

Le mouvement inquiet d'Hélène n'avait 
échappé ni au prince, qui ne le comprit pas, 
ni à Flavio, qui s'en réjouit avec l'égoismc 
féroce d'un amour naissant, L'amour devient 
du dévouement, en vieillissant, dans les no
bles âmes et dans les grands coeurs. Il com
mence toujours par une personnalité sans 
p i t i é . . . comme toutes les passions où il se 
mêle de l'orgueil. 

La soirée s'acheva sans autre Incident, 
Hélène, comme une sensitive froissée, se 
replia sur elle-même ; elle écouta conscien
cieusement la fin de l'opéra : la musique lui 
fit peut-être moins d'impression qu'à l'ordi
naire, mais l'observateur le plus sagace n'eût 
rien démêlé sur son visage impénétrable. Les 
femmes nous trompent d'une certaine ma
nière que l'on connaît ou que l'on croit con
naître : il y a des indices, des inductions et 
des suppositions; on peut avec cela faire des 
raisonnements et des conjectures, on arri'je 
à l 'erreur ou à la vérité, mais enfin on ar
rive à quelque chose. L'âmè des jeunes filles 

est un abîme profond, couvert de fleurs, ca
chant ses tempêtes sous une surface unie, 
et qu'aucun oeil humain ne peut jamais son
der. Avec elles, ce n'est pas seulement l'in
connu, c'est le mystère. 

Le reste de la soirée s'acheva sans inci
dent. Honoria se leva un peu avant la fin du 
spectacle, et prit le bras du mojor; le prince 
offrit le sien à Hélène, et tous quatre descen
dirent par le grand escalier. Le flot des élé
gantes qui viennent aux Bouffes en prima 
fera pour essayer l'effet de leurs toilettes 
avant d'aller briller dans les salons du grand 
monde, se répandant sur le tapis rouge et 
encombrait déjà les couloirs étroits. On a-
vancait lentement et à petit pas. La foule 
grossissait encore des valets de pied et des 
chasseurs attendant leurs maîtres. Hélène et 
sa tante durent s'arrêter un moment sur la 
dernière marche. La jeune fille leva les yeux, 
et, à deux pas d'Honoria, elle aperçut Flavio, 
à qui un tigre gros comme le poing présen
tait son pardessus. Elle lut tout à la fois 
surprise et h e u r e u s e . . . elle baissa vivement 
les yeux, en pnlissant, et J'émotion imprima 
à tout son corps je ne sais quel frémissement 
nerveux, dont le Russe ressentit le contre
coup. Lui-mèiue releva la tète et aperçut Flo-
vio ; tous deux se connaissaient pour s'être 
rencontrés dans quelques salons et dans plus 
d'un boudoir : ils échangèrent un sourire et 
un salut. Hélène ramena vivement sa pelisse 
sur sa p o i t r i n e . . . . 

{La fuit* qu prochain numéro). 

relati*-én$ent au désir exprimé par les mem
bres du syno.cat de voir diminuer les frais 
d'entretien qui incombent aux deux villes de 
Roubaix et de Tourcaing. 

.._«. Lecture est donnée d'une lettçe de M. ^, 
Coupey exprimant le désir de voir maintenir 
le chiffre •• actuel pendant quelques années 
afin de conserver le bon état d'entretien. 

c A près avoir discuté* la commission synr 
dicale est d'avis d'accepter les propositions 
de budget telles quelles ont été établies 
pojixi'exercice.. 187Û; mais la commission met en présence deux contractants, la ville 
est aussi d'avis que des réductions dans les 
frais d'entretien doivent commencer pour 
'exercice 1871. 

« On conçoit, que dans les premières 
années, il y a eu des travaux extraordinaires 
à opérer afin de rétablir les cours d'eau à 
leur largeur normale ; mais aujourd'hui que 
tous ces travaux de curage sont terminés, 
que les rives sont dans un état parfait d'en
tretien, les travaux de surveillance doivent 
se réduire à un simple draguage facile à 
opérer. 

« La commission syndicale recommande 
un élagageplus soigné de toutes les haies 
et de tous les arbustes qui long«nt soit, 
l 'Espierre, soit le Trichon. 

« M. le président communique au syndicat 
une lettre de M. Coupey demandant des gra
tifications pour les personnes placées à la 
tête du service d'entretien : le syndicat re
grette de ne pouvoir les accueillir, en raison 
du mandat qui lui est donné par les conseils 
municipaux de réaliser le plus d'économie 
possible. 

« Fait à Roubaix, le 22 octobre 1869. 
€ Signé : J. Leurent, Jean Lefebvre. L. 

Cochez, A Dewarlez, J. Leblanc. 
« Pour copie conforme 
« Le secrétaire général 

« Signé : A DAUSSE, » 
Le Conseil municipal ne peut que s'asso

cier au vœu exprimé par la commission syn
dicale de voir réduira les dépenses d'entre
tien et d'amélioration de l'Espierre et du 
Trichon à partir du 1* janvier 1871. Dans 
l'espoir que ce vœu sera- pris en considéra
tion, nous vous proposons de voter pour 
l'exercice 1870, le budget présenté par le 
service des ponts et chaussées montant à 
6,300, dont 70 pour cent à la charge de 
Roubaix 4410 
et 30 pour cent à, la charge de Tour
coing 1890 

somme égale 6, 300 
M. J.B. DUBURCQ rappelle a cette occasionles 

observations qu'il a faites dans une précé
dente séance relativement à la suppression 
d'un ruisseau partant de la rue Neuve en 
face du Drapeau des irckers et aboutissant 
rue du Château . 

M. LÉTOCART-DUVILLIER ajoute que le 
ruisseau dont parle M. Duburcq, était autre
fois l'un des bras du Trichon, et que sa 
suppression est. la cause des inondations 
qui se produisent en temps de grandes pluies 
dans certaines caves des rues des fabricants, 
du Nord, du Curoir, de Sebastopol, de 
l'Union et de partie de la rue Neuve, au 
grand préjudice des habitants de ce quar 
tier. 

M. LE MAIRE promet de s'occuper de cette 
réclamation, et de faire prendre des mesures 
en conséquence. 

M. LE MAIRE entretient le Conseil de 
diverses modifications d'alignement : 

Disposition i-elalice aux pans coupés. 
Messieurs, 

A la suite d'un procès verbal de consta
tation des pans coupés indiqué s au nombre de 
528 sur le plan général des alignements de 
la ville, M. le Directeur des travaux munici
paux émet l'avis suivant : 

« Que les constructions figurant a:i plan 
de la ville, arrêté le 30 août 1865, ou 
construites par application de ce plan, qui 
devront recevoir des pans coupés d'après 
la délibération du conseil municipal du 9 
décembre 1868, ne seront grevées, dans les 
parties qui correspondent à ces pans coupés, 
d'une servitude nouvelle, que lorsqu'il y 
aura reconstruction de l'immeuble. 

c Elles resteront, en ce qui touche les 
réparations, dans la situation <jue leur a faite, 
au point de vue du droit, le plan ide la 
ville de 1865. » 

Nous vous proposons, Messieurs, d'adop
ter cet avis et de le convartir e n délibéra-, 
tion définitive. . . . 

M.LÉTOCART-DUVILLIER exprime le vœu que 
la parallèle des pans coupés soit reproduite 
dans l'alignement des trottoirs, de manière 
â faciliter la circulation des voitures. 

Le Conseil adopte ensuite les conclusions 
du rapport qui suit : 
Réunion de terrains à la voie publique. 

Messieurs, 
Nous appelons la plus sérieuse attention 

du-Conseil municipal sur le rapport suivant 
de M. le Directeur des travaux de la 
voirie. 

Service de la voirie. 
1* Exposé de la question. 

Il est une question qui jadis avait peu 
d'Importneo et qui ne pouvait préoccuper 
que faiblcmentl'administralion municipale de 
la Ville de Roubaix. Cette question c'est celle 
de l'achat des terrains réunis à la . voie 
publique par suite de retrait d'alignement. 
En effet, jusqu'à présent, lés propriétaires, 
dans la généralité des cas, n'avaient rien 
réclamé ; leur conscience leur disait suffi
samment que l'élargissement de la rue était 
un bienfait pour leur propriété , et qu'il 
est injuste de se faire payer un bienfait 
reçu. 

Mais dans ces derniers temps, les disposi
tions des propriétaires ont bien changé. 
Quelques riverains récalcitrants de la voie 
publique,sourds à la voix de la justice,sachant 
que la ville ayant un plan d'alignement, 
était tenue de le suivre coûte que coûte 
réclament le prix de leurs terrains, et la 
ville dut se soumettre à cette prétention 
nouvelle, puisque le droit était de leur cô»é ; 
depuis, cette conduite des propriétaires 
s'est étendue,-et , d'exception qu'elle était 
d abord, elle est devenue la généralité. 

ur en 

pas 
vigoureusement contre les tendances des 
propriétaires, elle peut amener les consé
quences les'plus gravés pour les ressources 
de la ville. 

En effet, supposons une année où- lé'fca-

trjt ferait que toutes les construction*-'se 
sent en retrait d'alignement ; qu'arrive

rait-il ? Que la ville : serait dans, d'impossi
bilité de faire face à une dépense aussi con
sidérable et aussi impré_yue ; car ief l'on ne 
peut trop Vappésahtir suc cette remarque), 
il faut observer que le plan d'alignement qui 

e l l e s propriétaires, n'égalise nullement leur 
position : le rôle du propriétaire est actif ; 
il construit au moment e t / à l'h^orp qu'il 
choisit, et met ainsi la viîfe en demeure de 
lui acheter un terrain frappé d'alignement, 
tandis que le rôle de celle-ci est tout passif, 
et elle est obligée de subir les volontés de 
son co-contractant; et cela e t d ' au t awp lus 

inj'iste que l'initiative de la volonté se 
trouve chez le majeur contre le mineur, 
chez celui qui, être individuel, ne se voit 
créer qu'une faible charge par son retrait 
d'aligaement, contre celui qui, être collec
tif, se voit menacé de supporter les charges 
additionnées de tous les propriétaires cons
tructeurs. 

2 e Examen de la question. 

Quelle est la valeur d'une propriété 1 
La valeur d'une propriété varie avçc sa 

destination et avec sa distance dès Jlelix 
habités. Loin des lieux" habités, sa valeur 
est purement agricole ; près des lieux habi
tés, cette valeur augmente, et dans les lieux 
habités mêmes, elle atteint sa plus grande 
valeur. 

En général, pour les cessions de terrain à 
la voie publique, on n'a à s'occuper que de 
ceatte dernière catégorie de propriétés. 

Mais, parmi celle-là, il y a encore lieu de 
distinguer : si la propriété est vaste, non 
sillonnée de voies publiques,sa valeur est peu 
importante ; tandis que, si de grande votes 
publiques la bordait ou la morcelait', sa 
valeur peut devenir considérable. 

Qui donc donne cette plus value à la pro
priété ? La voie publique qui amène la circu
lation et répand la vie sur le terrain qui, 
sans elle, reste morne, isolé, dépourvu 
d'activité. 

De là deux valeurs distinctes pour la pro
priété : La valeur propre du sol et la valeur 
de convenance. 

Prenons une propriété contenant dix hec
tares, déterminons en le prix, nous aurons 
la valeur du sol. 

Divisons cette propriété par des voies 
publiques, déterminons le prix de chacun 
des lots destinés à la construction, nous 
aurons les différentes valeurs de convenance, 
variables suivant l'importance des différentes 
voies. 

(La suite à un prochain Humero.) ' 

Chronique locale & départementale 

Nos concitoyens apprendront avec plaisir 
que dans sa séance d'hier, notre Chambre 
consultative à voté au nom de l'industrie 
roubaisienne, des remerciements à M. Jules 
Brame pour le dévouement et les efforts 
persévérants qu'ils n'a cessé d'apporter dans 
la défense de nos intérêts économiques, 
notamment à l'occasion des débats qui vien
nent d'avoir lieu au Corps législatif. 

La municipalité fait publier les avis 
suivants : 

Le Maire de la ville de Roubaix, Chevalier 
de l 'Ordre Impérial de la Légion-d'Honneur 

Donne avis : 
Qu'une enquête est ouverte, 1° sur un 

projet do modification au plan d'alignement, 
consistant dans l'élargissement à 9 mètres 
de la rue du Château, vers la Grande-Place, 
conformément à l 'arrêté de M. le Sénateur 
chargé de l'Administration du département 
du Nord, en date du 3 février présent mois; 
2° sur un projet de modification au plan 
d'alignement consistant dans l'élargissement 
de la partie de la rue du Cul-de-Four, com
prise entre la rue Saint-Laurent et la ruelle 
du Gaz, approuvé comme il est dit ci-dessus. 

A cet effet, les pièces des projets dont1 il 
s'agit, seront déposées, pendant quinze 
jours, au Secrétariat de la Mairie, où cha
que habitant pourra en prendre connais
sance. - ' r -'• •-•-'MB 

A l'expiration de ce délai, M. le.Juge de 
Paix du conton-Ést, Commissaire-enquêteur, 
nommé par l'arrêté précité recevra, dans la 
Salle d'audience, les lundi 28 courant, mardi 
1 et mercredi 2 Mars prochain, de onze heu
res à midi, les déclaration^des habitaîits~ser 
l'utilité publique des dits projets . 

Roubaix, le 12 Février '1870. 
C. DE6CAT. 

Le Maire de la ville de Roubaix, Chevalier 
de l'Ordre Impérial de la Légion-d'Honneur 

Donne avf| : > 1 
«Qif Une enquête est où Verte-; 1* î^ r^^m 

projet de modification au plan d'.iiigntment, 
de la rue dite Sentier du Haut-Fontenoy, 
entre la r u e d ç s Chaudronniers et le Chemin 
de Fer du Nord, conformément à l 'arrêté de 
M. le Sénateur chargé de l'administration du 
département du Nord, en date du 3 février 
présent mois ; 2° sur un projet relatif aux 
élargissements et redressements rue des 
Fleurs et Place du Trichon, approuvé comme 
il est dit ci-dessus. 

A cet effet, les pièces des projets dont il 
s'agit, seront déposées, pendant quinze jours, 
au Secrétariat de la Mairie, ou chaque habi
tant pourra en prendre connaissance. 

A l'expiration de ce délai, M. le Juge de 
Paix du canton Ouest, Commirfsaire-énqnê-
|.eur, nommé par l 'arrêté précité r e c e l a , 
dans la $alle d'audience, les jeudi 3 ( ven
dredi i et samedi 5 Mars prochain, de onf e 
heures à midi, les déclarations dès habitants 
sur l 'utilité'publique des dits projets, 

Roubaix, le t t février 1870. 
c. »« 

V 

H y a c e soir séance du Conseil muniopal 
de Roubaix. liai 
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